
Merci d’adresser votre candidature (lettre de motivation, CV, dernier arrêté de situation administrative ou attestation de réussite au concours) 
avant le 21/07/2023, à:  

Monsieur le Président du Conseil départemental 
Département de la Meuse - Direction des Ressources Humaines 

BP 50 514 - 55012 BAR LE DUC CEDEX 
drh@meuse.fr 

 

Pour tout renseignement complémentaire, contactez Mme Alexandra PINATON-GEST, Responsable du service  
Environnement et agriculture au 03.29.45.77.11 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Recrute par voie statutaire, à défaut contractuelle. 
 

 

1 Chargé de mission Développement Durable (H/F) 
Le chargé de mission Développement Durable participe, sous l'autorité du responsable de service Environnement et 
Agriculture, à la mise en œuvre, la coordination et le suivi de la politique départementale en matière de développement 
durable et d'agriculture.  
 

CADRE D'EMPLOI : Rédacteurs Territoriaux/Techniciens territoriaux et Attachés Territoriaux/Ingénieurs territoriaux 

GRADE MAXIMAL : Attaché Territorial Principal/Ingénieur principal  

RÉSIDENCE ADMINISTRATIVE : BAR LE DUC 

MISSIONS & ACTIVITÉS PRINCIPALES 

1- Assurer la mise en œuvre des politiques et des actions internes en matière de développement durable 

- Assurer la mise œuvre et le suivi des différentes démarches internes en matière de développement durable : Plan de transition, appels à projets 
internes en matière de développement durable... 

- Sensibiliser les élus et les agents départementaux aux enjeux liés au développement durable  
- Proposer et mettre en œuvre différents projets internes innovants en matière développement durable 
- Participer à l’accompagnement des services en matière de Développement Durable dans le cadre de l’élaboration et la mise en œuvre de 

leurs actions et politiques publiques 
- Rédiger le rapport développement durable 

 
2- Assurer la mise en œuvre des politiques et des actions externes en matière de transition écologique 

- Assurer l'instruction des dossiers de subvention en matière de transition écologique, notamment les appels à projets 
- Proposer les prévisions budgétaires et assurer le suivi de l'exécution budgétaire des politiques en matière de transition écologique,  
- Evaluer les mesures mises en place et proposer des mesures correctives 
- Suivre les actions des collectivités du territoire en matière de transition écologique : représenter le Département, être force de propositions... 

 
3- Assurer à la mise en œuvre de la politique en matière de développement agricole 

- Assurer l’instruction des dossiers de subvention de la politique de soutien à l’agriculture 
- Assurer l’instruction des autres aides financières en matière d’agriculture (Chambre d’agriculture, Entente de Lutte Interdépartementale contre 

les Zoonoses, Groupement de Défense Sanitaire…) 
- Proposer les prévisions budgétaires et assurer le suivi de l'exécution budgétaire de la politique départementale de développement agricole,  
- Evaluer les mesures mises en place et proposer des mesures correctives 
- Participer au suivi de la délégation de service publique du Laboratoire départemental d'analyses 

 
4- Contribuer à la mise en œuvre et au suivi des politiques publiques liées au développement durable et à l’agriculture  

- Assurer la rédaction des avis (réglementaires ou non) demandés au Département 
- Assurer une veille réglementaire et technique en matière de développement durable et d’agriculture 
- Participer à la représentation du Département auprès des partenaires techniques institutionnels (Région, Préfecture, Chambre d’agriculture...) 

 
COMPÉTENCES PROFESSIONNELLES ATTENDUES : 

Connaissances professionnelles : Organisation et fonctionnement du Département, Enjeux, évolutions et cadre réglementaire du développement durable, 
Développement territorial 
 

Compétences professionnelles : Capacité à initier la définition et la mise en œuvre de Projets, Savoir élaborer des tableaux de bord 
 

Attitudes professionnelles : Autonomie, Méthode, Qualités rédactionnelles, Qualités relationnelles 
 
CONDITIONS SPÉCIFIQUES : Permis B 

 
INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES : 

Rémunération indiciaire + régime indemnitaire. Droits 25 jours de congés + jours RTT selon organisation du temps de travail. Possibilité de télétravail. CET 
monétisable. Tickets restaurant. Chèques vacances. Participation prévoyance. Participation aux frais de transports en commun. Amicale du personnel. 
 

 

Département  de la Meuse - BP 50 514 - Place Pierre-François GOSSIN – 55 012 BAR-LE-DUC - Cedex 
Tél : 03 29 45 77 30  Fax : 03 29 45 77 87   


